
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS GRATUIT  

SANS OBLIGATION D’ACHAT  

SOUS L’ÉGIDE DE L'ASSOCIATION "BANDES DE BULLES" 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

Le Comité de Pilotage du Festival de Bandes-Dessinées, domicilié 
Espace Denis Dussoubs, rue Roger Salengro, 87400 ST LEONARD DE 

NOBLAT, organise, du 9 février au 20 mai 2015, un concours gratuit sans 
obligation d’achat pour la création du logotype du futur festival de Bande 

dessinée de Saint-Léonard de Noblat qui aura lieu du 3 au 5 juin 2016. 

Ce logotype accompagnera tous les courriers, affiches, flyers et documents 
visant à promouvoir l'événement. Il devra donc faire référence au patrimoine 

de Saint Léonard et/ou du « Pays Monts & Barrages » et à la Bande-dessinée. 
La participation à ce concours implique l’acceptation irrévocable et sans 

réserve du présent règlement, ainsi que des lois, règlements et autres textes 
applicable aux jeux en France. Le non-respect des conditions de participation 

énoncées dans le présent règlement entraînera la nullité de la participation. 
 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce jeu est ouvert à toutes et à tous. Chaque personne physique peut 
participer sans limitation, mais ne peut présenter qu’un seul projet. 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Pour participer au jeu, il suffit de s’inscrire (bulletins à demander aux référents)  
de remettre vos créations à un référent ou de les envoyer soit en format 

papier à l'adresse suivante : Concours de logo, Festival de Bandes-

Dessinées de Saint Léonard de Noblat, Espace Denis Dussoubs, rue Roger 
Salengro, 87400 ST LEONARD DE NOBLAT, soit en format numérique par 

mail à : festivalbdsaintleonard@gmail.com, pour le mercredi 20 mai 2015 à 
12h00. Les propositions reçues après cette date ne pourront concourir.  

Sont autorisés les dessins, les visuels, idées ou descriptions précises ; il 
n'est donc pas nécessaire d'être un excellent dessinateur pour concourir.  

Vos créations devront être accompagnées du bulletin de participation avec 
vos nom, prénom, date de naissance et adresse postale. Pour les personnes 

mineures, une autorisation parentale devra également être jointe.  
Toute proposition ne respectant pas l'objet du concours ou à caractère 

injurieux voire diffamatoire ne pourra être prise en compte, tout comme des 
informations incomplètes ou illisibles. 
 

ARTICLE 4 : DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

Les gagnants seront désignés par un jury composé de personnes qualifiées 

désignées par le C.A. de l’association "Bandes de bulles". La remise des 

prix aura lieu le samedi 6 juin 2015, à 11h, au Foyer Rural, Espace Denis 

Dussoubs, rue Roger Salengro, Saint Léonard de Noblat. Les gagnants 

seront avisés par courrier à l’adresse qui figurera sur le bulletin de participation. 
Du seul fait de la participation au concours, le gagnant autorise 

l’organisateur à reproduire et utiliser sa création ainsi que ses nom, prénom et 
image dans le cadre de la promotion du futur festival BD au travers de divers 

supports (Internet, réseaux sociaux, presse quotidienne régionale, presse 
spécialisée, TV, cinéma, bulletin d'informations municipales,...), sans que cette 
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utilisation puisse conférer au gagnant un droit à rémunération ou à un 
avantage quelconque autre que la remise du prix gagné. 

 

ARTICLE 5 : DOTATIONS 

La nature des prix ainsi que les lots sont donnés de façon indicative et non 
contractuelle ; le jury peut décider de modifier ces prix en fonction des 

productions soumises, aussi bien dans leur forme que dans les dotations. 
À ce jour, le concours est composé des dotations suivantes : 

1er prix : 1 lot de bandes dessinées ; valeur : 150 €. 
2ème prix : 1 lot de bandes dessinées ; valeur : 100 €. 

3ème prix : 1 lot de bandes dessinées ; valeur :   50 €. 
Les lots attribués aux gagnants ne pourront donner lieu à aucune contestation, 

ni la remise d’une contre valeur en argent, totale ou partielle ni à l’échange ou 
remplacement, pour quelque cause que ce soit. Les prix offerts aux gagnants 

sont nominatifs et ne peuvent être attribués à une tierce personne. 
 

ARTICLE 6 : EXCLUSION 

L’organisateur pourra annuler la participation d’un ou plusieurs 

concurrents en cas de constatation d’un comportement frauduleux. 
 

ARTICLE 7 : DÉPÔT DU RÈGLEMENT  

Le présent règlement est consultable depuis le site Internet de la ville de 
Saint-Léonard de Noblat : www.ville-saint-leonard.fr. 

Il est consultable pendant toute la durée du jeu à la mairie de Saint–Léonard 
de Noblat, place du 14 juillet, 87400 Saint-Léonard de Noblat ainsi qu'à la 

Bibliothèque Municipale, au Foyer Rural et au Lycée de Saint-Léonard de Noblat, 
aux heures d'ouverture de ces services.  

Comme l'autorise la loi n°2014-1545, le présent règlement n'a pas fait 
l'objet d'un dépôt auprès d'un huissier de justice.  
 

ARTICLE 8 : LITIGES 

Toutes difficultés qui viendraient à naître de l’application ou de 

l’interprétation du règlement ou qui ne seraient pas prévues par celui-ci, 
seront tranchées par l’organisateur. 
 

ARTICLE 9 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

Conformément aux dispositions légales en matière de protection des 
données personnelles, et notamment à l’article 34 de la loi informatique et 

liberté du 06 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 
modification, de rectification et de suppression des données nominatives le 

concernant qu’il peut exercer auprès de l’organisateur.  
 

Fait à Saint-Léonard de Noblat, le 9 février 2015, 

 
Pour le comité de pilotage du festival, 

 
Le coordonateur                                                               Le référent scolaire 
 

 

 
 

Michael KAPSTEIN                                                               Jean-Luc PERROT 

http://www.ville-saint-leonard.fr/

